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André Cournède  

 
CASCASTEL-DES-CORBIÈRES  

Mme Anne-Marie COURNEDE, son épouse ;  
Mme Céline COURNEDE, sa fille et son époux Stephan 
LOUCHE ;  
Amélie et Clémentine, ses petites-filles ;  
parents et alliés ont la douleur de faire part du décès de 
Monsieur André COURNEDE.  
La cérémonie religieuse aura lieu le jeudi 24 décembre 
2015, à 11 heures, en l'église de Cascastel, suivie de 
l'inhumation au cimetière du village.  

Cet avis tient lieu de faire-part et de remerciements.  

 

 
 

CASCASTEL-DES-CORBIÈRES  
Mme Anne-Marie COURNEDE, son épouse ;  
Mme Céline COURNEDE, sa fille et son époux Stephan 
LOUCHE ;  
Amélie et Clémentine, ses petites-filles  
très touchés des marques de sympathie et d'affection 
qui leur ont été témoignées  
lors du décès de Monsieur André COURNEDE  
remercient toutes les personnes qui se sont associées à 
leur peine.  

 

 

 

 

 

 



 

 

 

André Cournède  
Jacques BOYER, président du Crédit Agricole du Languedoc et le conseil 
d’administration ;  
Véronique FLACHAIRE, directrice générale du Crédit Agricole du Languedoc et 
l’ensemble du comité de direction  
ont le regret de faire part du décès de Monsieur André COURNÈDE, ancien 
administrateur Caisse Régionale membre du conseil départemental de l’Aude, du 
comité d’escompte de l’Aude  
et président de la caisse locale des Hautes-Corbières.  
Les obsèques auront lieu ce jeudi 24 décembre 2015, à 11 heures, en l’église de 
Cascastel-des-Corbières.  
Tous expriment leurs sincères condoléances à Mme Anne-Marie COURNÈDE et ses 
enfants.  



 
CASCASTEL-DES-CORBIÈRES. 

 Le conseil municipal et les employés communaux de Cascastel-des-Corbières font 
part du décès de Monsieur André COURNEDE, maire.  
La cérémonie religieuse aura lieu le jeudi 24 décembre 2015, à 11 heures, en 
l’église de Cascastel-des- Corbières,  
suivie de l’inhumation au cimetière du village.  
 
Michel MAÏQUE, président de la CCRLCM et les élus du conseil communautaire  
ont le regret de faire part du décès de André COURNEDE, maire de Cascastel et élu 
du conseil communautaire.  
Les obsèques se dérouleront ce jeudi 24 décembre 2015, à 11 heures, à Cascastel. 

 

 

André Cournède  

André Cournède à Pfastatt, le 4 décembre2010 
 

Notre maire, André Cournède, est décédé le 22 Décembre, à l’âge de 69 ans, après 
avoir subi une chirurgie cardiaque lourde et un long séjour en milieu hospitalier.  
Il a été inhumé le Jeudi 24 décembre au cimetière de Cascastel, accompagné par 
sa famille et ses proches, en présence de Mr le préfet de l’Aude, du député Jean 



Claude Perez, du conseiller départemental Hervé Baro, du conseiller régional 
Sébastien Pla, de Gérard Barthez représentant la CCRLCM, ainsi que de la 
population de Cascastel résidente ou dispersée, et de ses nombreux amis des 
villages voisins ou d’horizons plus lointains.  
 
« Un grand homme »  
C’est ainsi que le Père Louis Lopez, lors de la cérémonie religieuse, définissait 
André et cet élan qui le portait vers les autres quels qu’ils soient, car il ne faisait 
pas d’exclusive, cet élan qui a consumé sa vie.  
André nous laisse un exemple et une ligne de conduite à tenir pour assurer un 
avenir paisible à notre communauté villageoise, dans laquelle chacun pourra 
continuer à trouver sa place.  
Ouvert et tolérant, il plaçait en effet, le bien vivre ensemble avant toute autre 
considération.  
Comme le rappelait le Père Louis, ce n’était pas Mr le Maire, c’était André.  
Sans jamais cependant, manquer d’autorité, il était proche de chacun de nous, 
dans les bons moments, mais aussi dans la difficulté et les heures les plus graves, 
comme la perte d’un être cher, par exemple.  
 
« Un homme engagé »  
Sur le parvis de l’église, un hommage lui a été rendu par Max Saury, président de 
la cave des Maîtres Vignerons, dont André était administrateur. Hommage 
également rendu par Gérard Barthez au nom de la communauté de communes 
dans laquelle il nous représentait, hommage du Parti Socialiste dont il était 
membre.  
Enfin, hommage rendu par Mr le Préfet à l’engagement d’André dans la vie 
publique et économique, un engagement intense et dans la durée, pour lequel 
l’état lui adresse ses remerciements.  
André était entré au conseil municipal en 1971, il avait alors 25 ans. Devenu maire 
en 1983, il est décédé au cours de sa 32ème année de mandat municipal. Les 
tragiques inondations de 1999 ont révélé l’étendue de sa capacité de travail et de 
ses relations, pour relever rapidement le village, rétablir les services publics, la 
viticulture, la voirie, les réseaux, etc.  
 
« In memoriam »  
Didier Casato, premier adjoint, après avoir retracé le parcours personnel d’André, 
a tenu à rappeler que tous les projets municipaux qu’il avait initiés seraient menés 
à bien, en particulier l’achèvement du City-Stade-Aire de Jeux et la restauration du 
Château.  
André est décédé en cours de mandat. Le dernier maire de Cascastel, décédé en 
exercice, serait Joseph Gaspard Pailhoux, mort en 1808, dernier seigneur et 
premier maire du village.  



 
Nous assurons sa famille de notre solidarité dans la peine qui les frappe, de notre 
désir de poursuivre ensemble dans la fidélité à la mémoire d’André qui nous a 
épargné jusqu’ici, bien des divisions, et avait installé un « modus vivendi » qui 
rendait notre village si attractif.  
La population de Cascastel. 

 

 

 

 



 

 


